
 
 

JE VOUDRAI LOUER UN LOGEMENT DE L’OCASC. COMMENT PROCÉDER ? 

 
Vous remplissez et vous nous adressez la demande de logement qui se trouve sur notre 
site en y annexant les documents demandés. 
Ces documents sont obligatoires pour le traitement de votre demande. Votre dossier sera 
considéré comme complet une fois tous ces documents en notre possession.  
Il est important que TOUS les documents nous parviennent en format PFD. 
1 document complet (p.ex. votre extrait cadastrale) = 1 PDF. NOUS N’ACCEPTERONS 
PAS DE PHOTOS DE CES DOCUMENTS. 
 
Vous envoyez la demande avec annexes à : attribution@ocasc.be  
 
Seules les demandes digitales, via cette adresse mail, seront acceptées. Nous 
n’accepterons aucune demande par envoi postale. 
 

J’AI INTRODUIT UNE DEMANDE DE LOGEMENT. ET MAINTENANT ? 

 
Les nouvelles demandes sont traitées dans les 30 jours. De l’importance des demandes 
reçues par notre service dépendra la rapidité du traitement de votre dossier toujours 
endéans ces 30 jours. 
 
Comment nous traitons votre demande ? 
 
Chaque dossier est étudié pour vérifier si le demandeur a bien droit à nos services. Si votre 
dossier répond à ce critère et qu’il est complet, vous recevrez de notre part un mail vous 
informant que votre dossier est inscrit sur la liste d’attente. 
 
Un dossier complet sera traité plus rapidement qu'un dossier où il manque des documents. 
Votre dossier n'est pris en considération que lorsque nous avons reçu tous les documents 
requis. Si des documents sont manquants, vous recevrez un mail vous demandant de nous 
les transmettre. Nous nous efforçons de traiter les documents manquants dans un délai 
de 2 semaines. 
 
Les demandes de transfert ne sont pas prioritaires sauf dans le cas d’une mutation 
obligatoire. Veuillez toujours inclure le document de mutation dans ce cas. 
 
 
 



 

MON DOSSIER EST COMPLET ET MAINTENANT ? 
 

La priorité est déterminée en fonction du Règlement d'Attribution qui peut être consulté 
sur notre site internet.  
Attention : la liste d'attente sera strictement respectée. Aucune priorité ne sera accordée 
à certains dossiers. 
 
Une fois avoir reçu l’annonce que votre dossier est complet, vous ne devez pas contacter 
notre service vous-même. En outre, nous ne donnons aucune information sur 
l'avancement de votre dossier par téléphone.  
 
Dès qu’il y aura un logement disponible, vous recevrez une proposition par mail pour 
visiter ce logement. Endéans 14 jours, cette visite se fera en compagnie du gérant local. 
Après cette visite, vous devez nous informer de vitre décision dès que possible toujours 
par le biais de l’adresse email attribution@ocasc.be. L’envoi de l’acceptation ou du refus 
nous sera adressé rempli et signé.  
 
Chaque intervention ou rappel inutile entraîne malheureusement un retard dans le 
traitement des dossiers. Merci d’en tenir compte svp. 
Nous vous rappelons que notre règle de travail : le parfait respect de l’ordre de la liste 
d’attente. 
 
Nous vous assurons que notre équipe fera tout son possible pour traiter votre dossier avec 
le plus grand soin. 
 
Nous vous remercions de votre intérêt et de votre confiance dans le service Logements. 
 


